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Introduction

Calendrier de mise en œuvre

La directive européenne sur la performance énergéti-
que des bâtiments (DPEB) a profondément transformé 
le secteur du bâtiment en raison de l'engagement pris 
par l'Union européenne d'atteindre la neutralité clima-
tique d'ici 2050. Les bâtiments représentant 40 % de 
la consommation énergétique et 36 % des émissions 
de gaz à effet de serre de l'UE, cette directive introduit 
des exigences sans précédent en matière d'auto-
matisation dans le secteur du bâtiment, qui ont un 
effet direct sur les institutions publiques, les bureaux 
d'études, les sociétés de services énergétiques et les 
propriétaires immobiliers dans tous les États mem-
bres de l'UE.

Le calendrier de mise en œuvre de la conformité à la 
DPEB est ambitieux, les échéances critiques appro-
chant à grands pas. Les bâtiments non résidentiels 
dont les systèmes de chauffage dépassent 290 kW 
doivent avoir mis en place des systèmes domotiques 
et de contrôle d'ici le 31 décembre 2024, tandis que 
ceux qui dépassent 70 kW doivent se conformer aux 
exigences d'ici le 31 décembre 2029 (article 13.9). Les 
systèmes de surveillance de la qualité de l'air intérieur 
doivent être opérationnels d'ici le 29 mai 20261 (article 
13.10d) dans tous les bâtiments non résidentiels, y com-
pris les bureaux, les établissements d'enseignement, 
les établissements de soins de santé et les espaces 

La DPEB amendée représente une transition impor-
tante, passant de mesures volontaires d'efficacité 
énergétique à l'implantation obligatoire de systèmes 
domotiques et de contrôle des bâtiments1 (article 
13.9). Ces réglementations pourraient poser des défis 
immédiats en matière de conformité, mais elles re-
présentent également une opportunité à long terme 
pour les organisations qui mettent en œuvre des tech-
nologies de bâtiments intelligents. 

Les exigences de la directive en matière de contrôle 
individuel de la température ambiante1 (article 13.3), 
de surveillance de la qualité de l'air intérieur1 (article 
13.10d) et de capacités de réponse à la demande1 
(annexe IV) rendent la technologie de contrôle CVC 
essentielle pour la conformité réglementaire.

commerciaux, en particulier ceux nouvellement cons-
truits ou faisant l'objet de rénovations importantes, 
comme le stipule la directive révisée.

Les organisations qui agissent de manière stratégique 
dès maintenant seront mieux placées pour respecter 
les délais réglementaires, accéder à des opportunités 
de financement vert et démontrer leur leadership en 
matière de pratiques de construction durable. La tech-
nologie de contrôle CVC ouvre la voie à la conformité 
en permettant de réaliser des économies d'énergie 
mesurables, d'améliorer le confort des occupants et 
d'optimiser les performances des bâtiments.
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Systèmes obligatoires domotiques et 
de contrôle des bâtiments

Exigences en matière de contrôle 
individuel de la température ambiante

La DPEB amendée établit des exigences claires en 
matière de systèmes domotiques et de contrôle des 
bâtiments (BACS) qui modifient fondamentalement 
le fonctionnement et la gestion des bâtiments1 (article 
13.9). La feuille de route pour la mise en œuvre prévoit 
une approche progressive basée sur la capacité du 
système de chauffage du bâtiment :

•	 BÂTIMENTS NON RÉSIDENTIELS >290 KW : Systèmes 
domotiques obligatoires avant le 31 décembre 
2024 

•	 BÂTIMENTS NON RÉSIDENTIELS >70 KW : Systèmes 
domotiques obligatoires avant le 31 décembre 
2029

Ces systèmes doivent prévoir la surveillance et l'enre-
gistrement continus de la consommation d'énergie 
pour le chauffage, le refroidissement, la ventilation et 
les autres systèmes du bâtiment. Ils doivent détecter 
automatiquement les baisses d'efficacité. Ils doivent 
détecter automatiquement les baisses d'efficacité et 
informer les gestionnaires immobiliers des possibilités 
d'amélioration, transformant ainsi les bâtiments de 
consommateurs passifs d'énergie en installations ac-
tives et intelligentes.

La DPEB met l'accent sur le contrôle autonome de la 
température au niveau de chaque pièce1 (article 13.3), 
reconnaissant qu'un contrôle précis par zone est es-
sentiel tant pour l'efficacité énergétique que pour le 
confort des occupants.

La régulation individuelle de la température des 
pièces doit maintenir les conditions de confort souhai-
tées tout en optimisant la consommation d'énergie 
en fonction de l'occupation réelle et des habitudes 
d'utilisation. Les systèmes doivent permettre un ajus-
tement automatique de la température en fonction 
de capteurs de présence, d'horaires et des conditions 
météorologiques extérieures.

La DPEB amendée : Exigences 
essentielles et feuille de route 
pour la mise en œuvre
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Surveillance et gestion de la qualité de 
l'air intérieur

Capacités de réponse à la demande et d'intégration au réseau

La DPEB introduit des exigences complètes en ma-
tière de surveillance de la qualité de l'air intérieur1 
(article 13.5) qui devront être opérationnelles d'ici le 29 
mai 20261 (article 13.10d). Ces exigences reconnaissent 
l'importance capitale de la qualité de l'air intérieur 
pour la santé et le bien-être des occupants des bâti-
ments.

Les systèmes de surveillance de la qualité de l'air 
intérieur doivent assurer un suivi de l'humidité, de la 
température et d'autres paramètres ayant un effet 
direct sur la santé et le confort des occupants. Pour se 
conformer à ces exigences, les systèmes doivent être 
capables d'assurer une surveillance en temps réel et 
un ajustement automatique de la ventilation et de la 
filtration2 (annexe X). 

La DPEB comprend des exigences en matière de 
capacités de réponse à la demande qui positionnent 
les bâtiments comme des participants actifs dans la 
transition énergétique1 (annexe IV, 2c). Les bâtiments 
doivent être équipés de systèmes qui répondent aux 
signaux du réseau et optimisent la consommation 
d'énergie en fonction de la disponibilité des énergies 
renouvelables et des conditions du réseau.

Les capacités de réponse à la demande exigent que 
les bâtiments mettent en œuvre des protocoles de 
communication tels que OpenADR et EEBus qui 
permettent de participer à des programmes d'équili-
brage du réseau et à des initiatives d'intégration des 
énergies renouvelables1 (annexe IV, 2c). Ces protocoles 
permettent aux bâtiments de recevoir les signaux des 
opérateurs de réseau et d'ajuster automatiquement 
leurs modèles de consommation d'énergie.

Date limite Exigence DPEB Solutions compatibles avec Airzone

2025 Les bâtiments non résidentiels >290 kW doivent 
être équipés d'un système BACS.

Easyzone 25 et Flexa 25 s'intègrent au système 
GTB/GTC via Modbus/BACnet.

2027
Les indicateurs de potentiel d'intelligence des 

bâtiments de plus de 290 kW doivent être 
approuvés.

Airzone Cloud et les appareils de mesure 
d'énergie permettent une surveillance détaillée.

2030
Tous les bâtiments doivent être prêts à répondre 
à la demande (capables de réagir aux signaux du 

réseau).

Easyzone et Flexa 25 prennent en charge la 
réponse à la demande via des protocoles ouverts 

(OpenADR / EEBus).
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La technologie de contrôle 
CVC : Indispensable à la 
conformité à la DPEB
Le fondement de la domotique des 
bâtiments modernes

Optimisation énergétique et réduction des émissions de carbone

Le contrôle CVC est appelé à devenir un élément cen-
tral de la domotique des bâtiments modernes, grâce à 
son impact notable sur l'efficacité énergétique, ce qui 
en fait un facteur clé de la conformité à la DPEB. Selon 
la directive amendée, tous les grands bâtiments doi-
vent mettre en œuvre des systèmes de domotique et 
de contrôle qui garantissent une utilisation optimisée 
de l'énergie et la qualité de l'environnement intérieur1 
(article 13.9). Étant donné que les systèmes CVC re-
présentent une part importante de la consommation 
énergétique totale d'un bâtiment, la climatisation 
constitue la plus grande opportunité d'économies 
d'énergie. Contrairement aux systèmes traditionnels 
qui traitent le bâtiment comme une zone climatique 
unique, le contrôle CVC multizone divise les bâtiments 
en zones indépendantes, chacune étant adaptée à sa 
charge thermique, à son taux d'occupation et à ses be-
soins de confort spécifiques. Des capteurs surveillent 
la température, l'humidité et l'occupation en temps 
réel, tandis que des algorithmes optimisent en perma-
nence le chauffage, le refroidissement et la ventilation 
de chaque zone. Les systèmes Airzone s'intègrent à 
des détecteurs de présence externes ainsi qu'à des 

En climatisant uniquement les zones occupées au 
niveau requis, la régulation par zone supprime le 
gaspillage d'énergie associé aux systèmes CVC surdi-
mensionnés ou statiques. Cette approche précise de 
la gestion énergétique s'aligne directement sur les 
objectifs de décarbonisation de l'UE. Au fil du temps, 
les gains énergétiques s'accumulent, entraînant une 
réduction significative des émissions de carbone et 
des coûts d'exploitation, en particulier pour les bâti-
ments commerciaux. 

Le système Airzone prend également en charge les 
fonctionnalités de réponse à la demande, permettant 
aux bâtiments de déplacer leur consommation d'éner-
gie vers les heures creuses ou les périodes de forte 
production d'énergie renouvelable3, 4. Cette démarche 
contribue à réduire la dépendance aux combustibles 
fossiles et favorise la stabilité du réseau.

plateformes domotiques afin de permettre un con-
trôle ciblé, qui réduit généralement la consommation 
d'énergie de 20 à 30 %3, 4, améliorant ainsi considéra-
blement le confort et l'efficacité.
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Solutions complètes de 
contrôle CVC d'Airzone
Conformité à la DPEB éprouvée

Intégration de la gestion de la qualité de l'air intérieur

La solution de contrôle CVC d'Airzone constitue une 
réponse complète et prête à l'emploi pour une confor-
mité intégrale à la DPEB. Conçu spécifiquement pour 
le marché européen, le système intègre le contrôle 
autorégulé de la température, la surveillance de la 
qualité de l'air intérieur, le suivi de la consommation 
d'énergie et la réponse à la demande dans une solu-
tion unique. Son architecture modulaire garantit la 
compatibilité avec tous les types de bâtiments ainsi 
que tous les systèmes CVC, des pompes à chaleur 
aux systèmes de refroidissement. La plateforme est 
conçue pour s'aligner sur les exigences de la DPEB en 

matière de contrôle de la température, de surveillance 
de la qualité de l'air, de domotique et de réponse à 
la demande. Sur des marchés tels que les Pays-Bas, 
elle prend également en charge la conformité avec 
les transpositions locales comme le décret sur l'en-
vironnement dans les bâtiments (BBL)7, notamment 
l'exigence de contrôle individuel de la température 
ambiante (articles 4.248 et 5.21) et la surveillance des 
conditions environnementales intérieures dans les 
bâtiments non résidentiels, notamment les niveaux 
de CO₂ (articles 3.143 et 4.243).

Répondre aux exigences de la DPEB en matière de 
qualité de l'air intérieur représente un défi, en particu-
lier s'il s'agit de trouver un équilibre entre ventilation 
et efficacité énergétique. Airzone relève ce défi grâce à 
AirQ Sensor dont la fonction est de surveiller le CO₂, les 
COV, les PM10, les PM2,5, l'humidité et la température5. 

Les systèmes Airzone répondent non seulement aux 
exigences en matière de surveillance, mais améliorent 
également le bien-être à l'intérieur des bâtiments 
grâce à l'intégration de solutions telles que le contrôle 
de la ventilation et les technologies de purification par 
ionisation qui contribuent à maintenir un environne-
ment sain6 dans chaque pièce. 
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Régulation individuelle de la 
température ambiante

Capacités de réponse à la demande et 
d'intégration au réseau

La solution Airzone consiste essentiellement en un 
système de contrôle très précis de la température 
pièce par pièce. Elle répond directement à l'exigence 
de la DPEB relative aux dispositifs d'autorégulation 
dans chaque pièce ou zone1 (article 13.10). La ré-
gulation individuelle de la température ambiante 
permet aux utilisateurs de définir et de programmer 
la température de chaque espace en fonction des 
habitudes d'occupation et des besoins d'utilisation. 
Ainsi, le confort est maintenu tout en minimisant la 
consommation d'énergie. La régulation multizone 
permet également une programmation plus inte-
lligente, comme la pré-climatisation des salles de 
conférence avant les réunions ou la modulation de 
la température des bureaux individuels en fonction 
des préférences de chacun. Ces stratégies renforcent 
davantage l'efficacité opérationnelle et la satisfaction 
des utilisateurs.

Tout en optimisant les performances internes des 
bâtiments, la plateforme Airzone soutient les objectifs 
généraux de l'écosystème énergétique grâce à sa 
capacité de réponse à la demande. Conformément à 
la directive1 (annexe IV, 2c), les systèmes doivent être 
en mesure d'interagir avec le réseau afin d'optimiser la 
consommation d'énergie. Compatible avec les proto-
coles OpenADR et EEBus, le système Airzone permet 
d'ajuster automatiquement le fonctionnement du 
système CVC en fonction des signaux du réseau, des 
fluctuations des prix et de la disponibilité des énergies 
renouvelables. Les bâtiments participent ainsi active-
ment aux efforts d'optimisation du réseau, réduisent 
leurs coûts énergétiques et diminuent leur empreinte 
carbone, sans sacrifier le confort.
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Mise en œuvre et 
cadre technique
Phase 1 Phase 2

ÉVALUATION ET PLANIFICATION DE LA MISE EN 
CONFORMITÉ

CONCEPTION DU SYSTÈME ET SPÉCIFICATIONS 
TECHNIQUES

La première phase de mise en conformité à la DPEB 
implique une évaluation complète des systèmes exis-
tants dans les bâtiments et l'élaboration de plans de 
mise en conformité. Elle commence par des audits 
détaillés des bâtiments qui évaluent les systèmes CVC 
actuels, les capacités de contrôle et les performances 
énergétiques de référence par rapport aux exigences 
de la DPEB.

Les propriétaires de bâtiments doivent procéder à 
des analyses approfondies afin d'identifier les exigen-
ces spécifiques de la DPEB qui s'appliquent à leurs 
bâtiments. L'analyse doit inclure l'évaluation de la 
compatibilité des infrastructures existantes, l'identifi-
cation des zones nécessitant un contrôle individuel de 
la température ambiante (article 13.3) et l'évaluation 
des exigences en matière de surveillance de la qualité 
de l'air intérieur1 (article 13.10). Ladite analyse sert de 
base à l'élaboration de stratégies de mise en confor-
mité rentables.

La deuxième phase consiste en un projet détaillé et 
technique visant à garantir des performances optima-
les et une conformité totale à la DPEB. Cette phase 
nécessite une collaboration entre les propriétaires 
immobiliers, les bureaux d'études et les fournisseurs 
de technologies afin de développer des solutions per-
sonnalisées répondant aux exigences spécifiques des 
bâtiments.

La conception du système doit tenir compte de l'in-
frastructure CVC existante, de la configuration du 
bâtiment, des habitudes d'occupation et des exigen-
ces spécifiques en matière de conformité. Le processus 
de conception doit évaluer les exigences d'intégration 
avec les systèmes de gestion des bâtiments et l'infras-
tructure informatique existants.

Les spécifications détaillées doivent porter sur la con-
figuration des zones, l'emplacement des capteurs, les 
algorithmes de contrôle et les protocoles de commu-
nication requis pour la conformité à la DPEB. 
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Phase 3

Phase 4

MISE EN ŒUVRE ET INTÉGRATION DU SYSTÈME

OPTIMISATION DES PERFORMANCES ET CONFORMITÉ 
CONTINUE

Afin de répondre aux exigences fixées par la DPEB 
amendée, la mise en œuvre de technologies intelli-
gentes de régulation et de surveillance multizone 
doit suivre une approche structurée qui garantit la 
conformité tout en minimisant les perturbations opé-
rationnelles.

Une stratégie d'installation progressive est recom-
mandée, afin que les bâtiments restent fonctionnels 
pendant les mises à niveau. La priorité doit être don-
née aux zones critiques qui nécessitent une mise en 
conformité immédiate avec les normes de qualité 
environnementale intérieure ou de performance éner-
gétique, tandis que les zones non critiques peuvent 
être modernisées progressivement. Cette approche 
est conforme aux exigences relatives aux systèmes de 
contrôle individuel de la température ambiante et à la 

La phase finale consiste en une optimisation continue 
du système ainsi qu'en une amélioration constante 
afin de garantir une conformité durable à la DPEB et 
des performances optimales du bâtiment. Pour ce 
faire, il est nécessaire de surveiller régulièrement les 
performances, d'ajuster le système et d'effectuer une 
maintenance préventive.

La surveillance des performances doit inclure une 
analyse régulière de la consommation d'énergie, de 
la qualité de l'air intérieur et du confort des occu-
pants afin d'identifier les possibilités d'optimisation. 
Il convient d'utiliser ces données en vue d'ajuster les 
algorithmes de contrôle et d'améliorer les performan-
ces du système.

Un planning de maintenance régulière doit être établi 
afin de garantir le bon fonctionnement des équipe-
ments et le maintien des performances du système. 
Les programmes de maintenance préventive prolon-
gent la durée de vie des équipements et préviennent 
la dégradation des performances. Les sondes AirQ 
Sensor d'Airzone, cependant, sont auto-calibrées et ne 
nécessitent pas de recalibrage manuel, ce qui réduit 
les besoins de maintenance tout en garantissant la 
précision de la surveillance continue de la qualité de 
l'air5.

régulation par zone ou par espace fonctionnel, telles 
qu'établies dans la DPEB.

La mise en service du système est une étape essentie-
lle visant à garantir que tous les composants installés 
fonctionnent conformément aux spécifications de 
la conception. Cela implique notamment de vérifier 
la fonctionnalité de la régulation par zone, de la sur-
veillance de la qualité de l'air intérieur, du suivi des 
performances énergétiques et de l'intégration har-
monieuse des nouveaux systèmes à l'infrastructure 
existante du bâtiment. Une mise en service adéquate 
favorise également l'efficacité à long terme et garantit 
que les bâtiments sont prêts pour les futures capa-
cités de préparation intelligente et de réponse à la 
demande1 (article 13).
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Contactez Airzone pour obtenir 
des conseils sur la conformité à 
la DPEB

Conclusion et actions futures
L'impératif de conformité à la DPEB

Intervention immédiate requise

L'avantage concurrentiel d'Airzone 
pour assurer le succès sur le marché 
européenLa directive amendée relative à la performance 

énergétique des bâtiments représente une évolution 
significative dans l'approche de l'UE en matière de 
performance énergétique et de décarbonisation des 
bâtiments. Les délais de mise en œuvre approchant 
à grands pas, les propriétaires et exploitants de bâti-
ments doivent agir de manière décisive pour garantir 
la conformité tout en positionnant leurs installations 
pour un succès à long terme.

La technologie de contrôle CVC apparaît comme la 
solution la plus efficace dans le cadre de la mise en 
conformité à la DPEB, car elle permet un contrôle et 
une surveillance précis, conformément aux exigences 
de la directive, tout en garantissant des performances 
énergétiques mesurables et un confort accru pour les 
occupants. La technologie, qui répond simultanément 
à plusieurs exigences de conformité, est essentielle 
à toute stratégie globale de mise en conformité à la 
DPEB.

Les arguments commerciaux en faveur du contrôle 
CVC vont au-delà de la conformité réglementaire 
et englobent les économies de coûts opérationnels, 
l'amélioration de la satisfaction des occupants, l'aug-
mentation de la valeur des biens immobiliers et l'accès 
à des opportunités de financement vert. Les bâti-
ments équipés de systèmes d'automatisation avancés 
sont de plus en plus attractifs pour les locataires et les 
investisseurs.

La fenêtre pour la planification stratégique de la con-
formité à la DPEB se referme, la première échéance 
importante ayant déjà eu lieu en janvier 2025. Il est im-
pératif que les entreprises planifient dès maintenant 
afin de garantir une conformité en temps opportun 
tout en maximisant les avantages de la mise en œuvre 
du contrôle par CVC pour les échéances futures.

La première étape consiste à procéder à des analyses 
complètes des installations existantes afin d'identifier 
les exigences spécifiques en matière de conformité et 
d'élaborer des plans de mise en œuvre stratégiques. 
Ces analyses doivent tenir compte des exigences ré-
glementaires actuelles et des objectifs de durabilité à 
long terme.

ASSISTANCE TECHNIQUE :
techsupport@airzonecontrol.com 

CONSULTATION COMMERCIALE :
sales@airzonecontrol.com 

PROJETS :
projects@airzonecontrol.com

Airzone comprend parfaitement les exigences de 
la DPEB. Cette expertise combinée à des solutions 
éprouvées spécialement conçues pour les marchés 
européens, positionne la société comme le partenaire 
idéal pour les entreprises qui cherchent à se con-
former à la réglementation tout en optimisant les 
performances de leurs bâtiments. La priorité accordée 
par l'entreprise aux solutions de rénovation répond à 
la réalité suivante : la plupart des bâtiments de l'UE 
devant se conformer à la DPEB sont des installations 
existantes qui nécessitent des solutions de moderni-
sation rentables.

L'engagement d'Airzone en faveur de l'innovation con-
tinue et du respect des réglementations en constante 
évolution garantit aux entreprises qui investissent 
dans les solutions Airzone une préparation optimale 
aux futurs changements réglementaires. La longue 
expérience européenne de l'entreprise et sa connais-
sance approfondie des exigences réglementaires de 
l'UE renforcent la confiance des parties prenantes 
confrontées à des environnements réglementaires 
complexes.
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